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Décret du 29 Juin 2021

Fonds de solidarité

CONDITION D’ÉLIGIBILITÉ
Bénéficier du FSE au titre 
du mois d’avril ou mai 
2021

Perte de CA ≥ 20 %

MONTANT DE L’AIDE

Subvention égale à 20 % 
du chiffre d'affaires de 
référence

CONDITIONS
D'ÉLIGIBILITÉ

Bénéficier du FSE au titre 
du mois d’avril ou mai 
2021

Perte de CA ≥ 50 %

1 Effectif du groupe ≤ à 
50 salariés
Ayant fait l'objet
des mesures 
de confinement pendant 
une période de 10 jours

MONTANT DE L’AIDE
Égale à la perte de CA 
dans la limite de 1 500 €

CONDITION D’ÉLIGIBILITÉ
Bénéficier du FSE au titre 
du mois d’avril ou mai 
2021

Perte de CA ≥ 20 %

MONTANT DE L’AIDE

Pour le mois de juin : sub-
vention égale à 40 % de la 
perte de chiffre d'affaires 
dans la limite de 20 % du 
chiffre d'affaires de réfé-
rence
Pour le mois de juillet : 
subvention égale à 30 % 
de la perte de chiffre d'af-
faires dans la limite de 20 
% du chiffre d'affaires de 
référence

CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

Bénéficier du FSE au titre du mois d’avril ou mai 2021 

Perte de CA ≥ 10 %
+ une des 3 conditions suivantes (uniquement pour les 
entreprises de l’annexe 2) : 
• Soit, pour les entreprises créées avant le 1er mars 
   2020, une perte de CA d'au moins 80 % duran
   la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 
   2020 par rapport au CA de référence sur cette période
• Soit une perte de CA d'au moins 80 % durant la période 
   comprise entre le 1er novembre 2020 et 
   le 30 novembre 2020 par rapport au CA de référence 
   sur cette période.
• Soit, pour les entreprises créées avant le 1er décembre 
   2019, une perte de CA annuel entre 2019 et 2020 d'au 
   moins 10 % (pour les entreprises créées en 2019, CA 
   au titre de l'année 2019 s'entend comme le CA mensuel 
   moyen réalisé entre la date de création de l'entreprise 
   et le 31 décembre 2019 ramené sur douze mois)

MONTANT DE L’AIDE

Pour le mois de juin : subvention égale à 40 % de la perte 
de chiffre d'affaires dans la limite de 20 % du chiffre 
d'affaires de référence.

Pour le mois de juillet : subvention égale à 30 %
de la perte de chiffre d'affaires dans la limite de 20 %
du chiffre d'affaires de référence.

ACTIVITÉ EXERCÉE DANS
UN SECTEUR DE L’ANNEXE 1

ACTIVITÉ EXERCÉE DANS
UN SECTEUR DE L’ANNEXE 2

AUTRES ENTREPRISES
DOMCILIÉES EN GUYANE

INTERDICTION
D’ACCUEIL DU PUBLIC
SANS INTERRUPTION

JUIN-JULLLET 2021

PLAFOND
DE 200 000 €

AU NIVEAU
DU GROUPE

CA DE RÉFÉRENCE 
=

CA DE RÉFÉRENCE 
CHOISI EN AVRIL 

OU À DÉFAUT
 EN MAI 2021

OUI
OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

ENTREPRISES AVEC ACTIVITÉ 
PRINCIPALE DANS

LE COMMERCE DE DÉTAIL, 
À L'EXCEPTION 

DES AUTOMOBILES 
ET DES MOTOCYCLES, 

OU DANS LA RÉPARATION 
ET MAINTENANCE NAVALE 

SITUÉES À LA RÉUNION, 
GUADELOUPE, MARTINIQUE, 

SAINT-MARTIN, 
SAINT- BARTHÉLEMY OU 

EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

OU


